
 

 

 
 
 
 
          Le 17 mai 2024 
 
 
 
 
 

CONTRAT PLAN ETAT REGION | VOLET MOBILITÉS 
UN PLAN D’AMPLEUR POUR TOUS LES MODES DE TRANSPORT 

 
 

Les élus de La Métro Posi6ve se réjouissent de la signature du protocole d’accord du volet 
mobilités du contrat de Plan État-Région, hier à Brignais.  
 
Ce contrat d’un montant de 1,38 milliards d’euros répond aux probléma6ques de tous les 
territoires, pour plus de mobilités et moins de pollu6on. 
 
Sont ainsi planifiés des grands projets essen6els pour l’avenir de notre Métropole dans tous 
les modes de transport : 

• 430 millions d'euros pour le Ferroviaire, dont 322 pour développer les six projets de 
RER métropolitains notamment ceux de Lyon et Saint-ÉHenne. Le renforcement du 
cadencement d'autres lignes, comme Brignais-Lyon-Saint-Paul est prévu. 

• 494 millions d'euros pour le rouHer 
• 110 millions d'euros consacrés au développement des véloroutes   
• 24 millions d'euros pour augmenter l’offre des transports en commun 

 
Ces choix sont une belle opportunité de développement et d’améliora6on de la qualité de vie 
des habitants. Nous déplorons que la Métropole de Lyon soit encore une fois en retrait de ces 
avancées majeures. L’exécuHf de la Métropole a encore prouvé sa totale incapacité à 
collaborer avec l’État et la Région pour défendre les Grands-lyonnais. 
 
Alors que le développement du vélo va représenter une dépense de plus de 500 millions 
d’euros, la métropole a stoppé net le plan métro pourtant indispensable compte tenu de 
l’augmenta6on démographique et de l’aWrac6vité économique de notre territoire. De même, 
les inves6ssements rou6ers sont abandonnés. 
 
Aveuglé par une idéologie dogma6que, les élus Les Verts démontrent chaque jour un peu plus 
une absence évidente de vision d’avenir pour la Métropole. Malheureusement, ce sont les 
habitants qui voient leurs condi6ons de transport se dégrader dans la Métropole de Lyon. 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les signataires 
 
Philippe COCHET, président du groupe, maire de Caluire-et-Cuire | Lucien BARGE, 
maire de Jonage | Pascal BLACHE, maire de Lyon 6e | Sophie BLACHÈRE, 
conseillère régionale | Nathalie BRAMET-REYNAUD, adjointe de Bron I Richard 
BRUMM, conseiller du 3e arrondissement de Lyon I François-Noël BUFFET, 
sénateur I Carole BURILLON, conseillère municipale du 3e arrondissement de Lyon 
I Sandrine CHADIER, maire de Craponne | Pascal CHARMOT, maire de Tassin-La-
Demi-Lune | Claude COHEN, conseiller métropolitain | Doriane CORSALE, 1ère 
adjointe de Saint-Priest I Chantal CRESPY, conseillère municipale de Caluire-et-
Cuire I Laurence CROIZIER, conseillère municipale de Lyon I Catherine DUPUY, 
1ère adjointe de Rillieux-la-Pape | Nadia EL FALOUSSI, adjointe de Saint-Priest I 
Myriam FONTAINE, conseillère municipale de Sathonay-Camp I Séverine 
FONTANGES, conseillère municipale de Charbonnières-les-bains I Gilles GASCON, 
maire de Saint-Priest | Christophe GIRARD, conseiller municipal de Vénissieux I 
Lionel LASSAGNE, conseiller métropolitain I Christophe MARGUIN, conseiller 
métropolitain I Jean MÔNE, conseiller métropolitain I Dominique NACHURY, 
conseillère métropolitaine I Gaël PETIT, conseiller métropolitain I Clotilde 
POUZERGUE, maire déléguée d’Oullins Pierre-Bénite | Christophe QUINIOU, 
maire de Meyzieu | Michel RANTONNET, maire de Francheville | Véronique 
SARSELLI, maire de Sainte-Foy-Lès-Lyon | Luc SEGUIN, conseiller municipal de 
Marcy-L’étoile I Jean-Jacques SELLES, maire de Chassieu | Julien SMATI, maire de 
Rillieux-la-Pape 
 


